
Procédure pour l’obtention du titre ‘Royal’ (50 années d’existence du club) 
 
 
 
 
Pour l’obtention du titre ‘ROYAL’ la demande doit être adressée à l’adresse suivante : 
 
Palais Royal de Laeken 
Cabinet du Roi 
A l’attention de Madame Ch. Cooreman 
Rue Brederode 16 
1000 Bruxelles  
 
Les documents suivants doivent être joints à la demande :  
 

- les statuts de création du club 
- l’adresse actuelle du siège du club et les adresses privées des 4 signataires 
- Rapport d’activités des 5 dernières années (en grandes lignes) 
- Projets à venir et/ou activités annuelles 
- Situation financière des 5 dernières années 
- Nombre de membres actuels 
- Nom et adresse de la fédération – nom, prénom, adresse et téléphone du 

président 
- Eventuellement l’historique complet des 50 ans du club 

 
La demande doit être introduite par le président du club. 
 
 
 
 
 


